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1 er

février
1978

Ordonnance
concernant les exemptions de l'impôt
(Modification)

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 23, 2e alinéa, de la loi du 29 octobre 1944 sur les impôts
directs de l'Etat et des communes,

sur proposition de la Direction des finances,

L'ordonnance du 1er décembre 1964 concernant les exemptions de
l'impôt (art. 23, ch. 4—7 et 9 LI) est modifiée comme suit:

Article premier, 1~3 Inchangés.
4 Toutes les prestations allouées aux communes municipales et à des
tiers en vertu d'actes de classification et d'autres contrats conclus
entre communes municipales et communes bourgeoises constituent
des dépenses pouvant être défalquées. Sont assimilées à ces affectations

les prestations réglementaires périodiques dans la mesure où
elles contribuent à l'accomplissement de tâches publiques de l'Etat et
des communes. De telles affectations donnent simultanément droit à

une déduction proportionnelle sur la fortune nette. Pour calculer cette
déduction, lesdites affectations non imposables seront capitalisées
selon un pour-cent égal à celui que représente, par rapport à la fortune

nette, le revenu imposable majoré des affectations non soumises
à l'impôt. Le taux de capitalisation s'élèvera au minimum à 1 % et au
maximum à 6%. Il sera calculé avec une décimale, sans considération
de la deuxième.
5 Les prestations qui, au moyen de fonds bourgeois généraux en
principe imposables, sont allouées à l'Etat, aux communes (art. 192
LI) ou à des syndicats de communes, ainsi qu'à des institutions
secourues dans une mesure notable par l'Etat ou des communes, peuvent

être déduites des recettes soumises à l'impôt. Elles ne donnent
cependant pas droit à une déduction sur la fortune au sens du 4e

alinéa, si les conditions fixées dans ce dernier ne sont pas remplies.

arrête :
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29 1er février 1978

II.
La présente modification entrera
appliquée pour la première fois
1980.

Berne, 1 er février 1978

en vigueur le 1 er janvier 1979 et sera
pour la période de taxation 1979/

Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Müller
le chancelier: Josi



1er Arrêté
février du Conseil-exécutif fixant les prix de pension dans les
1978 cliniques psychiatriques cantonales et à la Clinique

psychiatrique cantonale pour adolescents Neuhaus à

Ittigen

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

vu l'article 3 de l'ordonnance du 11 décembre 1974 concernant les
pensions à payer dans les cliniques psychiatriques cantonales et
l'article 3 de l'ordonnance de la même date concernant les pensions à

payer à la Clinique psychiatrique cantonale pour adolescents Neu-
haus à Ittigen,

sur proposition de la Direction de l'hygiène publique,

arrête :

I.

1. Le prix de pension par jour dans les cliniques psychiatriques cantonales

est le suivant:
a pour les patients domiciliés dans le canton de Berne: Fr.

3e classe 52,—
2e classe 73.—
1re classe 100.—

b pour les patients domiciliés hors du canton de Berne:
3e classe 70.—
2e classe 95.—
1re classe 120.—

2. Pourtous les malades soignés en 3e classe aux frais d'autorités
bernoises d'oeuvres sociales ou d'exécution des peines, le prix de pension

demandé est le même que celui qui est payé par les patients
domiciliés dans le canton de Berne.

II.
1. Le prix de pension minimal par jour à la Clinique psychiatrique

cantonale pour adolescents Neuhaus à Ittigen est le suivant: Fr.

a pour les enfants domiciliés dans le canton de Berne 65.—
b pour les enfants domiciliés hors du canton de Berne 85.—

2. Pour tous les enfants soignés aux frais d'autorités bernoises d'œu-
vres sociales ou de tribunaux des mineurs, le prix de pension est le
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31 1er février 1978

même que celui qui est demandé pour les enfants domiciliés dans
le canton de Berne.

III.
Le présent arrêté sera publié et inséré dans le Bulletin des lois.

Il entre en vigueur le 1er janvier 1978. Il abroge l'arrêté du Conseil-
exécutif du 17 décembre 1975 fixant les prix de pension dans les
cliniques psychiatriques cantonales et à la Clinique psychiatrique
cantonale pour adolescents Neuhaus à Ittigen.

Berne, 1er février 1978 Au nom du Conseil-exécutif,

le président: Müller
le chancelier: Josi
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février
1978

Loi concernant les chambres cantonales de
conciliation

Le Grand Conseil du canton de Berne,

en exécution des art. 30 à 35 de la loi fédérale du 18 juin 1914surle
travail dans les fabriques,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

1 Tâches et compétences des chambres cantonales de
conciliation

Tâches Art. 1 1 Les chambres de conciliation sont chargées de régler par
voie de médiation les conflits collectifs survenant dans les rapports de
travail entre employeurs et travailleurs. Si aucune convention collective

n'existe entre les parties, la chambre de conciliation, dans le cadre
de son activité de médiation, intervient en vue de sa conclusion.
2 A la demande des deux parties, elles tranchent les conflits collectifs
par sentence arbitrale.
3 Les chambres de conciliation interviennent soit à la demande d'une
des parties, soit d'office. Elles ne peuvent être appelées à rendre une
décision arbitrale que lorsque les négociations directes entre les

parties ont échoué.

conflits Art. 2 1 Sont réputés conflits collectifs les différends concernant les
collectifs conditions de travail qui surgissent entre un ou plusieurs employeurs

ou leurs associations d'une part et les syndicats ou des groupes de
travailleurs d'autre part.

Réserve Art. 3 1 Lorsque les employeurs et les travailleurs, ou leurs associa¬
tions, ont prévu dans une convention le recours à un organisme de
conciliation ou d'arbitrage, ce dernier est alors compétent pour régler
les conflits collectifs. En cas d'échec des négociations devant cet
office de conciliation conventionnel, il peut être recouru aux chambres

de conciliation.
2 La compétence des tribunaux civils ordinaires et des offices fédéraux

de conciliation demeure réservée.
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33 7 février 1 978

Il Organisation et composition des chambres de
conciliation

Composition Art. 4 1 Dans chaque arrondissement d'assises il est créé une
chambre de conciliation formée d'un président et de quatre membres.
2 II est nommé en outre deux suppléants pour remplacer le président
et deux suppléants pour chaque membre.

Eligibilité Art.5 1 Le président, ses suppléants, les membres et leurs sup¬
pléants doivent avoir domicile dans l'arrondissement d'assises. Ils
doivent avoir le droit de vote en matière cantonale.
2 Le président et ses suppléants doivent être titulaires de la patente
bernoise d'avocat ou de notaire.
3 Les membres et leurs suppléants sont choisis en nombre égal parmi
les employeurs et les travailleurs.

Nomination Art.6 1 Leprésident,sonsuppléant,lesmembreset leurs suppléants
sont nommés par le Conseil-exécutif pour une période de quatre
ans.
2 Ils sont rééligibles au terme de la période quadriennale. Ils
quittent leurs fonctions à la fin de l'année au cours de laquelle
ils atteignent l'âge de 65 ans révolus.

3 La nomination a lieu sur proposition des organisations faîtières
cantonales d'employeurs et de travailleurs.

Perte des Art.7 1 Le membre qui, au cours de sa période de fonction, cesse
d°éMgibîiité de remplir les conditions d'éligibilité doit quitter la chambre de conci¬

liation.
2 Demeure réservée la révocation d'un membre en vertu de la loi sur
les rapports de service des membres des autorités et du personnel de
l'administration de l'Etat de Berne.

Secrétaire Art.8 1 Le Conseil-exécutif nomme le secrétaire de la chambre et
son suppléant sur proposition du président.
2 Est éligible comme secrétaire toute personne remplissant les
conditions d'éligibilité comme membre d'une chambre de conciliation.

Assermentation Art.9 1 Le président, ses suppléants, les membres et leurs sup¬
pléants, ainsi que le secrétaire et son suppléant sont assermentés par
le préfet de leur district.
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III Procédure de médiation

Compétence Art.10 1 Est compétente à raison du lieu pour régler un conflit col-
a raison du iieu |ectif, la chambre de conciliation de l'arrondissement d'assises dans

lequel se trouve la majorité des places de travail concernées.
2 Si le président de la chambre décline la compétence de la chambre
à raison du lieu, la Direction de l'économie publique désigne alors la
chambre de conciliation compétente.

Introduction
d'instance

Art. 11 1 La chambre de conciliation est saisie par une demande
écrite désignant les parties et les conclusions.
2 Le président doit immédiatement signifier la demande à la partie
adverse.

Procédure
préalable

Art.12 Leprésidentdoit,seul, dans un premier stade, tenter d'obtenir

un accord à l'amiable entre les parties. A cet effet, il les convoque
à un entretien informel.

convocation Art. 13 1 Si les parties ne tombent pas d'accord, le président con¬
voque sans délai la chambre de conciliation.
2 II désigne les membres appelés à siéger. Dans la mesure du
possible, doivent être désignés les membres familiarisés avec la branche à

laquelle appartiennent les parties. Dans le choix des membres, lés
membres issus des milieux d'employeurs et de travailleurs doivent, en
outre, siéger dans une égale proportion.
3 Les art. 10 à 14 du code de procédure civile du canton de Berne
sont applicables par analogie à l'incapacité et à la récusation des
membres de la chambre de conciliation. En cas de nécessité, la
Direction de l'économie publique complète la composition de la
chambre de conciliation en faisant appel à des membres de chambres
d'arrondissements voisins.

Défaut ou Art. 14 1 Les membres et suppléants qui, sans motif valable et sans
de's membres s'être fait excuser suffisamment tôt, ne participent pas aux audiences

ou n'arrivent pas à l'heure fixée, s'exposent à se voir infliger par le
président une amende de 20 à 100 francs.
2 Si le membre absent fait valoir ultérieurement les motifs de son
absence, l'amende peut être totalement ou partiellement supprimée.

Défaut des Art. 15 1 Les parties assignées par la chambre de conciliation sont
parties tenues de comparaître personnellement aux débats, d'y prendre part

et de fournir les renseignements exigés, sous peine d'une amende
disciplinaire de 20 à 200 francs, voire jusqu'à 500 francs en cas de
récidive.
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2 Si l'une des parties fait défaut en dépit de deux convocations dans
les formes, elle est considérée comme refusant formellement de participer

aux débats.

Principes Art. 16 1 Les débats devant la chambre sont publics. Le président
deprocedure peut, pour des motifs importants, prononcer le huis clos.

2 Le code de procédure civile bernois est applicable à la chambre
de conciliation par analogie. Les parties peuvent être représentées

par des collaborateurs permanents des associations
d'employeurs ou de travailleurs auxquelles elles appartiennent; les
employeurs peuvent être également représentés par des collaborateurs

exerçant une fonction dirigeante dans leur entreprise.
3 Pour sauvegarder les intérêts légitimes de l'une ou l'autre des
parties, la chambre peut limiter le droit de consulter les dossiers.

Déroulement Art.17 1 Quand elle peut avoir lieu, l'audience de conciliation se
des débats tjen1; conformément aux principes suivants:

1. Les parties présentent et développent leurs conclusions; elles ont
le droit de répliquer.

2. La chambre de conciliation délibère sur sa proposition de médiation

à huis clos, puis en donne connaissance oralement ou par
écrit aux parties.

3. Si la chambre estime qu'il est nécessaire de procéder à un complément

d'enquête avant deformuler sa proposition de médiation, elle
ordonne l'administration des preuves et fixe une nouvelle audience
le plus tôt possible.

Acceptation ou Art. 18 1 Les parties peuvent accepter ou refuser la proposition de
proposition de médiation séance tenante ou demander qu'il leur soit fixé un délai
médiation suffisant pour se prononcer définitivement; à la requête d'une des

parties, ce délai peut être prolongé.
2 A défaut de refus durant le délai, la médiation est réputée acceptée.

Procès-verbal Art.19 1 Les débats devant la chambre sont consignés dans un
procès-verbal; il mentionnera la composition de la chambre, les

conclusions des parties, le déroulement des débats ainsi que la

proposition de médiation.
2 Une expédition de la proposition de médiation est remise ou
envoyée à chacune des parties.
3 Le secrétaire de la chambre doit conserver le procès-verbal.

Publication Art. 20 1 Le refus de l'une des parties, ou de toutes deux, de com¬
paraître aux débats devant la chambre, d'y prendre part, ou d'accepter
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la proposition de médiation est rendu public selon la manière que la

chambre de conciliation jugera appropriée.
2 A la requête des deux parties, les propositions de médiation ayant
abouti à une conciliation peuvent de même être rendues publiques.

Paix du travail Art. 21 1 Pendant la procédure de médiation, les employeurs et les
travailleurs intéressés et leurs associations ont l'obligation de sauvegarder

la paix du travail et de s'abstenir de toute mesure de coercition
ou de rétorsion.
2 Cette obligation prend naissance dès que la demande d'introduction

d'instance a été signifiée à la partie adverse. Si la chambre de
conciliation agit d'office, l'obligation de respecter la paix du travail
déploie ses effets dès la signification aux parties.
3 Les parties sont tenues d'informer immédiatement la chambre et la

partie adverse, par écrit, de leur refus d'accepter la proposition de
médiation. Cet avis met fin à l'obligation de sauvegarder la paix du
travail.
4 La chambre prend acte des violations de la paix du travail et les
rend publiques selon la manière qu'elle jugera appropriée, lorsque la

partie en faute ne change pas d'attitude.
5 Demeurent réservées les sanctions prévues dans les contrats
collectifs de travail au sujet de la violation de l'obligation de sauvegarder
la paix du travail.

Frais Art. 22 1 La procédure est gratuite. Il n'est pas alloué de dépens aux
parties.
2 Les indemnités dues au président, aux membres et au secrétaire de
la chambre sont fixées par le Conseil-exécutif.

IV Procédure d'arbitrage

Art. 23 Les dispositions qui précèdent sur la procédure de médiation

sont applicables par analogie lorsque la chambre de conciliation
fonctionne comme tribunal arbitral ; il peut cependant être dérogé au
principe de la gratuité de la procédure.

V Dispositions finales et transitoires

Exécution Art. 24 1 Les chambres de conciliation sont soumises à la sur¬
veillance administrative de la Direction de l'économie publique.
2 Le Conseil-exécutif édictelesdispositions nécessaires à l'exécution
de la présente loi.
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Droit antérieur Art.25 Sont abrogés dès l'entrée en vigueur de la présente loi:
a la loi concernant les chambres cantonales de conciliation du

13 février 1 944,
b le décret concernant les chambres de conciliation du 24 mai 1944.

Entrée en vigueur Art. 26 Le Conseil-exécutif fixera l'entrée en vigueur de la présente
loi.

Berne, 7 février 1 978 Au nom du Grand Conseil,

le président: Lehmann
le vice-chancelier: Maeder

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 14 juin 1978

Le Conseil-exécutif constate qu'il n'a pas été fait usage, dans les
délais fixés, du droitde référendum concernant la loi sur les chambres
cantonales de conciliation.

Certifié exact le chancelier: Josi

ACE N° 3392 du 18 octobre 1978: L'entrée en vigueur est fixée au
1er novembre 1 978

Approuvé par le Conseil Fédéral le 5 septembre 1978



7 Loi
février sur |es prestations complémentaires à l'assurance-
1vieillesse, survivants et invalidité

(Modification)

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête :

I.

L'article 8, premier alinéa, de la loi du 17 avril 1966 sur les prestations
complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité est
modifié comme suit :

h Adaptation Art. 8 1 Le Conseil-exécutif est autorisé à adapter les conditions du

dispositions versement de prestations complémentaires à celles que la Confédéra-
fédérales tion applique dans l'octroi des subventions au canton.

II.
Le Conseil-exécutif fixe l'entrée en vigueur de la présente loi.

Berne, 7 février 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président: Lehmann
le vice-chancelier: Maeder

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 14 juin 1978

Le Conseil-exécutif constate qu'il n'a pas été fait usage, pendant le
délai légal, du droit de référendum concernant la modification de la loi
sur les prestations complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants

et invalidité.

Certifié exact le chancelier: Josi

Approuvé par le Département fédéral de l'intérieur le 5 juillet 1978

ACE IM° 2696 du 23 août 1978 :

Entrée en vigueur le 1er janvier 1979
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7 Loi 39
février Sur les écoles d'ingénieurs, les écoles techniques et

les écoles supérieures1978

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête :

champ Article premier Sont soumises à la présente loi les écoles sui-
d'appiication vantes, reconnues par la Confédération conformément à la loi fédé¬

rale sur la formation professionnelle:
a les écoles d'ingénieurs (écoles techniques supérieures);
b les écoles supérieures de cadres pour l'économie et l'administration ;

c les autres écoles supérieures;
d les écoles techniques;
e l'Ecole du bois de Bienne.

Responsables et
supports
financiers

Art. 2 1 Les responsables et supports financiers des écoles soumises

à la présente loi peuvent être l'Etat, les communes ou des
personnes de droit privé qui ne poursuivent pas un but lucratif.
2 La création ou la suppression d'une école cantonale et la reprise par
le canton d'une autre école font l'objet d'un arrêté du Grand Conseil,

après consultation de la commune-siège.

Organisation
et
surveillance

Art.3 1 Le Grand Conseil règle par voie de décret l'organisation et
l'exploitation, ainsi que la surveillance des écoles cantonales; est
réservée la haute surveillance exercée par la Confédération.
2 Les autres écoles sont placées sous la surveillance de la Direction
de l'économie publique pour autant qu'elles soient subventionnées
par l'Etat. Elles sont placées sous la surveillance directe d'une
commission dans laquelle l'Etat est dûment représenté.

Financement Art.4 1 Le Grand Conseil règle par voie de décret le financement
des écoles soumises à la présente loi. Le Conseil-exécutif fixe par voie
d'ordonnance les taxes d'écolage.
2 Outre les prestations des responsables et supports financiers et de
la Confédération, les écoles peuvent être financées par les moyens
suivants:
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a les taxes d'écolage versées par les élèves,
b les subventions de communes dans lesquelles les écoles ont leur

siège (subventions des communes-sièges) en fonction de leur
capacité contributive,

c les subventions de communes dans lesquelles les élèves ont leur
domicile fiscal (subventions des communes du domicile) en fonction

de leur capacité contributive,
d les subventions d'autres cantons ou pays en faveur d'élèves étrangers

au canton,
e les contributions et dons de tiers,
f les subventions cantonales à des écoles dont le support financier

n'est pas l'Etat. Ces écoles ne doivent pas poursuivre un but
lucratif.

Entrée Art. 5 1 La présente loi entrera en vigueur le 1 janvier 1979.
en vigueur

2 Elle abrogera :

a la loi du 2 juin 1957 sur les écoles techniques cantonales, sous
réserve des dispositions prévues par le 3e alinéa ci-après.

b le décret du 9 mai 1961 concernant la reprise par l'Etat de l'Ecole
d'horlogerie et de mécanique de Saint-lmier en qualité de tech-
nicum.

3 Jusqu'à l'entréeen vigueurde nouvelles dispositions concernant le

financement des écoles professionnelles, le Conseil-exécutif règle le

financement des écoles de métiers soumises jusqu'à présent à la loi
sur les écoles techniques cantonales. Il veillera à ce que les contributions

aux frais de scolarité des communes-sièges, conformément à la

réglementation en vigueur jusqu'ici, soient réduites de 20% par
rapport à la réglementation en vigueur jusqu'ici.

Berne, 7 février 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président: Lehmann
le chancelier: Josi

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 14 juin 1978

Le Conseil-exécutif constate qu'il n'a pas été fait usage, durant le
délai prescrit, du droit de référendum concernant la loi sur les écoles
d'ingénieurs, les écoles techniques et les écoles supérieures.

Certifié exact le chancelier: Josi



7 Loi
février concernant l'amélioration de l'offre de logements
1978

Le Grand Conseil du canton de Berne,

sur proposition du Conseil-exécutif,

arrête :

Principe

Description
des objectifs

Article premier Le canton peut prendre des mesures en vue de
promouvoir le secteur du logement. Ces mesures visent des objectifs
de politique sociale, régionale et de l'emploi, en fonction de la

situation économique.

Art.2 1 L'objectif de politique sociale est d'améliorer l'offre de
logements dont les loyers ou les charges qui incombent à un
propriétaire soient abordables aux personnes de condition modeste,
notamment aux familles, personnes âgées et invalides.
2 L'objectif relatif à la politique de l'emploi est de maintenir des
emplois en améliorant l'offre de logements compte tenu de la
situation du marché du logement.
3 L'objectif de politique régionale vise à un maintien ou à une
augmentation appropriée de la population dans les régions
économiquement faibles par une amélioration de l'offre de logements.
Cet objectif consiste en outre à maintenir et à améliorer les structures
urbaines.

Mesures
en général

Mesures
en particulier,
conditions

Art. 3 1 Les objectifs de la présente loi pourront être réalisés
— en réservant et en équipant du terrain à bâtir;
— en encourageant l'accession à la propriété d'appartements et de

maisons;
— en encourageant la construction de logements;
— en améliorant les logements anciens.
2 A cette fin, l'Etat peut notamment
— accorder d'une manière générale, des prêts à des conditions de

faveur
— garantir des prêts par cautionnement et en réduire en principe le

taux d'intérêt
ainsi que

— verser des subventions uniques ou périodiques.

Art. 4 Le Grand Conseil arrête les mesures particulières par voie de
décret. Il déterminera l'objectif de chaque mesure au sens de l'article 2
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en tenant compte de la situation de l'économie et du marché du
logement.
Il fixe en outre:

- la nature et le montant des prestations
- la durée de validité des mesures
- les conditions pour l'obtention des prestations
- les charges et conditions à remplir
- les conditions entraînant après coup le refus des prestations ou leur

remboursement.

Directives
concernant
les mesures
particulières

Art. 5 1 Les mesures prises par le canton sont appelées en règle
générale à compléter celles de la Confédération. Elles peuvent
exceptionnellement être appliquées indépendamment de celles-ci.
2 Le canton peut subordonner l'octroi de ses prestations à celui
d'une subvention fédérale ou communale. Il n'existe aucun droit légal
permettant d'exiger le versement d'une prestation.
3 Chaque mesure sera limitée dans le temps.

Moyens financiers Art.6 1 Tous les engagements relatifs aux mesures prises en vertu
disponibles ^ |g préSente loi ne dépasseront pas dix millions de francs par

année. Le montant des cautionnements sera mis en compte à raison
d'un dixième de la somme.
2 Les diverses mesures prises par voie de décret devront porter sur
des montants limités.

Maintien de la Art.7 1 Pour assurer le but des mesures, le canton peut assortir
remboursement l'octroi de ses prestations de charges et conditions limitées dans le

temps, restant valables au-delà de la durée de validité des diverses
mesures.
2 Si une subvention ou un prêt ne sont pas utilisés conformément à

leur destination, si les charges et les conditions ne sont pas respectées,

l'Etat réclame le remboursement entier ou partiel de ses prestations

avec les intérêts et retire son éventuel cautionnement.
3 Si les autorités ont été induites en erreur par des renseignements
faux ou inexacts, l'aide sera refusée; l'autorité compétente pourra
révoquer l'aide promise et réclamer le remboursement des montants
versés avec les intérêts. Elle retirera son éventuel cautionnement.
4 Les charges et conditions peuvent être annotées dans le registre
foncier à titre de restriction de droit public apportée à la propriété;
l'état peut requérir l'inscription d'un droit de gage immobilier pour le
remboursement de subventions et de prêts éventuels.
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Exécution Art. 8 1 Le G rand Conseil peut habiliter le Conseil-exécutif à

arrêter les dispositions d'exécution des différentes mesures prévues
par la présente loi.

2 Les communes peuvent être appelées à participer à l'exécution des
mesures.

Voies de droit Art.9 1 Les décisions de l'Office cantonal du logement, suite à

une opposition, peuvent être attaquées auprès de la Direction de
l'économie publique. La décision de cette dernière peut être déférée
au Conseil-exécutif.
2 Les décisions prises par la Direction de l'économie publique suite à

une opposition peuvent faire l'objet d'un recours devant le Conseil-
exécutif.
3 Le Conseil-exécutif tranche souverainement.
4 La procédure de recours est régie par les dispositions de la loi sur la

justice administrative. Le Conseil-exécutif et la Direction de
l'économie publique examinent également le bien-fondé de la décision
attaquée.
5 Est réservée l'action de droit administratif conformément à l'article
17, chiffre 1 de la loi sur la justice administrative.

Effet juridique Art. 10 Les décisions passées en force des organes cantonaux
d'exécution sont assimilées à un jugement exécutoire au sens de
l'article 80 de la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite.

Entrée
en vigueur
et abrogation
des anciennes
dispositions

Art.11 1 La présente loi entre en vigueur à une date que fixe le

Conseil-exécutif.
2 Dès son entrée en vigueur, elle abroge les deux lois cantonales
du 20.6.1954 et 3.7.1960 sur le subventionnement de maisons
d'habitation en faveur de familles nombreuses.

Berne, 7 février 1978 Au nom du Grand Conseil,

le président: Lehmann
le chancelier: Josi



44 7 février 1978

Extrait du procès-verbal du Conseil-exécutif du 14 juin 1978

Le Conseil-exécutif constate qu'il n'a pas été frait usage, pendant le
délai prescrit, du droit de référendum concernant la loi sur l'amélioration

de logements

Certifié exact le chancelier: Josi

ACE l\l° 2328 du 12 juillet 1978:
Entrée en vigueur le 1er octobre 1978



7 Décret
février sur l'amélioration de logements anciens
1 978 (Décret I en application de la loi sur l'amélioration de

l'offre de logements)

Le Grand conseil du Canton de Berne,

vu l'article 4 de la loi sur l'amélioration de l'offre de logements,

sur proposition du Conseil-exécutif,

décrète:

Art. 1 Les mesures prévues par le présent décret ont pour but
l'amélioration des logements anciens et celle de la situation de
l'emploi.

Nature et
étendue
de l'aide
consentie
par l'état

Art. 2 L'Etat complète les mesures prises par la Confédération
conformément à la loi fédérale du 4 octobre 1974 encourageant la
construction et l'accession à la propriété de logements (appelée ci-
après loi fédérale). A cet effet il prend en charge les avances
remboursables que la Confédération accorde sous le titre «Abaissement
de base» aux fins d'abaisser les loyers ou les charges du propriétaire
suite à la modernisation. Les avances prises en charge par l'Etat ne
porteront pas d'intérêts.

Réserve du
droit fédéral

Art.3 Les conditions à remplir pour bénéficier de l'aide, les
charges, ainsi que les conditions pour un refus ultérieur des prestations

ou pour leur remboursement seront conformes à la loi fédérale et
à ses dispositions d'application.

Moyens
disponibles

Art.4 Une somme de 3 millions de francs au maximum est
affectée aux prestations prévues au présent décret. Les fonds qui n'ont
pas été utilisés au cours d'un exercice seront mis en réserve.

Exécution Art. 5 1 L'office du logement est compétent pour l'allocation des
avances sur la base des frais de rénovation d'un maximum de 50000
francs par unité de logement. La Direction de l'économie publique
tranche les cas où les frais de rénovation dépassent cette somme.
2 L'office du logement pourvoit à une information adéquate des
propriétaires de logements ou de maisons intéressés par cette mesure.
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